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OEaux: Dispositions transitoires
Les cantons déterminent l’espace réservé aux
eaux jusqu’au 31 décembre 2018.
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Conflits avec l’agriculture :

• Espace réservé au cours d’eau          perte de production 
(production extensive)

• Revitalisation          perte irréversible de terres agricoles



Contraignant pour
les cantons

Plan sectoriel des surfaces 
d’assolement SDA de la 
Confédération
(1992/2006) contingents de SDA

Terres cultivables sous pression
Détermination de l‘espace réservé aux eaux

Contraignant pour les 
autoritésPlan directeur cantonal
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Contraignant pour les 
propriétaires

Préoccupations/souhaits de l’agriculture:

� Pesée des intérêts conséquente doit être effectuée
(Deux intérêts d’importance nationale) 

� Les surfaces d’assolement sont réellement compensées lor s de 
revitalisations

� Les propriétaires sont consultés

autorités

Plan d’aménagement communal



Point crucial pour les revitalisations: la maîtrise
foncière

LEaux: Principe en cascade
Art. 68 Remembrement, expropriation et possession
1 Si l’exécution de la présente loi l’exige et qu’une acquisition de gré à 

gré n’est pas possible, les cantons peuvent ordonner des 
remembrements (…)

2 La procédure d’expropriation ne devient applicable que s’il n’a pas
été possible d’atteindre l’objectif visé au moyen d’une acquisition de 
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Ordonné par le canton

Acquisition de terrain :
1. Acquisition de gré à gré
2. Remembrement
3. Expropriation

été possible d’atteindre l’objectif visé au moyen d’une acquisition de 
gré à gré ou d’un remembrement.



Les améliorations
foncières intégrales AFI 
en tant qu‘instrument
d‘envergure
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Mesures 
collectives 

d’envergure



Mise à ciel ouvert du 
ruisseau du Nitou, 600 m

RP de Misery-Courtion
Mesures écologiques

Revitalisation zone
humide et 

compensation
écologique

Zones herbagères
non labourables

Fossé aménagé

Revitalisation du 
ruisseau, 200 m
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Plantation de 
haies, bosquets

Plantation
d’arbres isolés

Vergers existants
(arbres fruitiers

hautes-tiges) 
inscrits au PAL

Source: bureau Hirsiger & Péclard SA



RP de Misery-Courtion
Remise à ciel ouvert du Nitou
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Source: bureau Hirsiger & Péclard SA

Principalement pour les 
petits cours d’eau, l’espace

cours d’eau peut aussi rester
en propriété privée …



Financements fédéraux

OFEV

Conventions-programmes: cantons /Confédération

Période de programme 2012-2015 (automne 2011):
Planification stratégique de la revitalisation des cours d’eau

Période de programme 2016-2019 (automne 2015):
Planification stratégique effectivement élaborée
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Attention au ‘recoupement’ 

(art. 12 LSu)

OFAG

Contributions Améliorations foncières

Co-financement cantons (AF) / Confédération (OFAG)

Paiements directs

Contributions à la biodiversité
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Financements fédéraux
Système de contributions AF
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Revalorisation de 
petits cours d’eau
en zone agricole

(jusqu’à 100 l/sec)



Financements
Services cantonaux pour les améliorations foncières
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www.suissemelio.chwww.suissemelio.chwww.suissemelio.chwww.suissemelio.ch



Mise en oeuvre des revitalisations
Revitalisation en bordure d‘une limite
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Préoccupations/souhaits de l’agriculture:

• Le tracé lors de remise à ciel ouvert suit
les limites des parcelles



Espace cours d’eau

Exutoire libre

Avant revitalisation

Mise en oeuvre des revitalisations
Exutoire, drainages et améliorations foncières
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Espace cours d’eau Ev. branchement
parallèle

Sous-solageExutoire libre ???

Après revitalisation



Barrage

Nappe phréatique

Mise en oeuvre des revitalisations
Nappe phréatique
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Niveau de la nappe phréatique pour les cultures:

• Période de végétation niveau nappe phréatique haut
• Ensemencement, récolte niveau nappe phréatique bas

Préoccupations/souhaits de l’agriculture:

• Intégration d’un spécialiste des sols



Mise en oeuvre des revitalisations
Configuration des talus
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Berges facilement exploitables:       

� Fauche à la machine

� Berges «plates»

� max. 1:2 ou 50 %

� Fauche alternative par tronçons
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Art. 41 c, al. 5 OEaux

Protection contre l’érosion possible
seulement si:            

� Protection contre les crues

� Perte disproportionnée de SAU

Mise en oeuvre des revitalisations
Protection contre l‘érosion
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Distance de 3 m à respecter
conformément à l’ORRChim
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Distance de 3 m depuis la limite
de l’espace réservé aux eaux

• Si la ligne de rive se situe à moins de 3 
m de la limite de l’espace réservé aux
eaux, des mesures de stabilisation de 
la rive sont admissibles
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Politique agricole 2014-2017
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Espace cours d’eau



Sont possibles dans l'espace réservé aux cours d'ea u:
(Art. 41c OEaux)

• Surfaces à litière*
• Haies, bosquets champêtres et berges boisées 
• Prairie extensive, pâturage extensif ou pâturage boisé*

Paiements directs dans l‘espace réservé aux eaux

Pas d’engrais

Pas de PPS

Pas de labour

Les «surfaces de compensation écologique SCE» sont remplacées par 
les «surfaces de promotion de la biodiversité SPB».
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• Prairie extensive, pâturage extensif ou pâturage boisé*
• Prairie riveraine d’un cours d’eau*

* y compris petites structures non productives jusqu'à 20% de la surface 

Contributions depuis 2014 Région de plaine
• Prairie extensive 1500 fr./ha
• Surface à litière 2000 fr./ha 
• Prairie riveraine d’un cours d’eau 450 fr./ha
• Haies, bosquets champêtres et berges boisées 3000 fr./ha
• Qualité: p. ex. haie +2000 fr./ha
• Mise en réseau: p. ex. prairie extensive +1000 fr./ha

Pas de labour



L’agriculture a des attentes…

• Protection et compensation des surfaces d’assolemen t SDA

• Planification et réalisation en partenariat avec le s propriétaires 
fonciers

• Prise en compte de conséquences diverses lors de la  mise en 
oeuvre

• Planifications aussi avec un spécialiste des sols/c onseiller 

Conclusion
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• Planifications aussi avec un spécialiste des sols/c onseiller 
agricole

… mais apporte aussi des solutions…

• Les AFI comme outils d’aide à la maîtrise foncière!

• Participations aux mesures d'entretien (indemnités)

… si elle est considérée / intégrée suffisamment tôt  !



Merci de votre attention
Votre produit agricole suisse
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PPS
Surface fertilisable

Bande herbeuse sans PPS

5. Exploitation et entretien
Bordures tampons pour les petits cours d‘eau

Avant délimitation de 
l’espace cours d’eau Bordure tampon (OPD, ORR Chim)
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Mesuré depuis le bord du lit

PPS

Après délimitation de 
l’espace cours d’eau

Surface fertilisable

Bande herbeuse sans PPS

Bordure tampon (OPD, ORR Chim)

Espace cours d’eau



PPS

5. Exploitation et entretien
Bordures tampons pour les cours d‘eau moyens

Avant délimitation de 
l’espace cours d’eau

Bande herbeuse sans PPS

Bordure tampon (OPD, ORR Chim)

Surface fertilisable

23Agriculture et revitalisation des cours d’eau
Jan Béguin, Secteur Améliorations foncières

PPS
Bande herbeuse sans PPS

Bordure tampon (OPD, ORR Chim)

Espace cours d’eau

Après délimitation de 
l’espace cours d’eau

Mesuré depuis le bord du lit

Surface fertilisable



Plus d’espace, moins de conflits

� Berge de gauche: 

� Espace suffisant mais limité

3. Mise en oeuvre des revitalisations
Problèmes liés aux castors:

N
om

br
e

90 % des conflits situés à < 20 m du cours d’eau
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Grillages

Source:
Guide pratique castor, OFEV

� Berge de droite: 

� Protection du chemin
Distance au cours d’eau

procheéloigné



Terres cultivables sous pression !
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Art. 61 : Principe
1 Celui qui entend acquérir une entreprise ou un immeuble

agricole doit obtenir une autorisation.

Art. 62: Exceptions
N’a pas besoin d’être autorisée l’acquisition faite:

2. Acquisition du terrain:
LDFR: loi fédérale sur le droit foncier rural
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nouveau

N’a pas besoin d’être autorisée l’acquisition faite:
…
h. Par le canton ou la commune à des fins de protection

contre les crues, de revitalisation des eaux, de 
construction de bassins de compensation ou
d’accumulation et de pompage dans le cas de 
centrales hydroélectriques, ainsi qu’à des fins de 
remploi


